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ARTICLE 9

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1 bis Il veille, pour chaque établissement, à l’évaluation des enseignants tout au long de leur 
carrière, en prenant en compte les résultats des élèves à leurs examens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’évaluation des enseignants tout au long leur carrière, et au-delà de leur inspection 
en classe, il serait intéressant de prendre en considération les résultats de leurs élèves aux différents 
examens, afin d’élargir l’évaluation de l’enseignant à des critères factuels.


